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ARRETE 

autorisant la société VINCI CONSTRUCTION 
TERRASSEMENT à exploiter temporairement 

des installations de broyage-concassage de 
produits minéraux et une station de transit 

de produits minéraux lieu-dit « Les Boudes » 

à SAINT-ROMAIN-DE-POPEŸ 

Le Préfet de la Zone de Défense et de 
Sécurité Sud-Est 
Préfet de la Région Rhône-Alpes 
Préfet du Rhône 
Officier de la Légion d'Honneur, 

VU le code de l’environnement, notamment les articles L 512-2 et R 512-26 à R 512-30 ; 

VU l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans 
l'environnement par les installations classées pour la protection de l'environnement ; 

VU l'amêté ministériel du 2 Ævrier 1998 modifié relatif aux prélèvements et à la 
consomriation d'eau ainsi qu'aux émissions de toute nature des installations. classées 
pour la protection de l'environnement soumises à autorisation ; 

VU l'amêté ministériel du 20 novembre 2009 portant approbation du schéma directeur 
d'aménagement et de gestion des eaux du bassin Rhône-Méditerranéé et atrétant le 
programme pluriannuel de mesures ; 

VU l'arrêté préfectoral n° 2003-2318 du 3 décembre 2003 portant approbation de la révision 
du plan de gestion des décheis ménagers et assimilés dans le département du Rhône ; 

VU l'arrêté interpréfectoral n° 2008-2834 du 30 juin 2008 portant approbation du plan de 
protection de l'atmosphère de l’agglomération lyonuaise ; 
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VU le plan régional d'éfimination des déchets dangereux Rhône-Alpes (PRED) approuvé per 
de conseil régional les 21 et 22 octobre 2010 ; 

VU la demande d'autorisation présentée le 10 décembre 2010, par la société VINCI 
CONSTRUCTION TERRASSEMENT en vue d'exploiter, pour une durée de six mois, 
des installations de broyage-concassage de produits minéraux et une station de transit de 
produits minéraux situées an lieu-dit « Les Boudes » à SAINT-ROMAIN-DE-POPEY ; 

VU le rapport en date du 7 juin 2011 de la direction régionale de l'environnement, de 
l'aménagement et du logement de Rhône-Alpes, service chargé de l'inspertion des 
installations classées ; 

VU l'avis du conseil dépariemental de l’environnement et des risqués sanitaires et 
technologiques exprimé dans sa séance du 30 juin 2011 ; 

CONSIDERANT que dans le cadre des travaux de construction de la liaison autoroutière 
A89, la société VINCI CONSTRUCTION TERRASSEMENT souhaite mettre en place, 
au Hendit « Les Boudes » sur le territoire de la commune de SAINT-ROMAIN-DE- 
POPEY, une installation de malaxage de matériaux minéraux qui permettra de traiter 
environ 250 000 m° de matériaux, soit 500 000 tonnes, qui proviendront en totalité de 
déblais du chantier (D307) ; 

CONSIDERANT que les activités prévues par la société VINCI, CONSTRUCTION 
TERRASSEMENT sur le site de SAINT-ROMAIN-DE-POPEY sont subordonnées à 
l'obtention d’une antorisation préfectorale an titre des rubriques n° 2515.1° et 2517.1° de 
le nomenclature des installations élassées pour la protection de l’environnement ; 

CONSIDERANT, toutefois, que les installations de malaxage et de transit qui seront 
exploitées par le société VINCI CONSTRUCTION TERRASSEMENT, sur je site de 
SAINT-ROMAIN-DE-POPEY ont un caractère temporaire qui ne permet pas le 
déroulement d'une procédure normale d'instruction de 12 demande d'autorisation ; 

CONSIDERANT, en outre, que, en vue de prévenir et réduire les nuisances et risques 
potentiels présentés par ces installations, l'exploitant mettra en œuvre les dispositions 
suivantes : 

> s’agissant de la pollution de L'eau on des sois: 
= les eaux pluviales seront recueillies dans un réseau de fossés périphériques équipés de 

bassin de décantation, filtre à paille et boudins absorbeurs d'hydrocarbures, avant 
d'être rejetées dans le milieu naturel au ruisseai Le Mainant, 

- le ravitaillement en carburants des engins et celui des groupes électrogènes sera 
réalisé sur aire étanche, en bord-ä-bord par un professionnel extérieur avec une 
pompe à arrêt automatique, : 

-_ l'ensemble du personnel d'encadrement sera équipé de kits d'intervention rapide anti- 
pollution en cas de déversement accidentel d’hydrocarbure ou lubrifiant,
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> pour ce qui concerne la pollution de Lair : 
- les installations de traitement des matériaux seront équipées d'un système de 

pulvérisation à eau, 
- “le stockage des liants sera effectué en silos, 
- les pistes de circulations seront arrosées régulièremeit, 
+ la Hauteur de déversement des convoyeurs à bande sera limitée à 5 mètres et un 

dispositif de pulvérisation d’eau sera installé an point de’ chute pour éviter les envois 
de particules fines, 

“les installations de captage ef traitement des poussières seront régulièrement 
entretenues ; " 

Ÿ'en matière de bruit : 
- les stocks de matériaux et les merlons constitueront des. écrans anti-bruits et 

permettront une atténuation de la propagation du bruit ; 

CONSIDERANT, de plus, que les dispositions spécifiées dans le présent arrêté, notemment 
celles destinées à la prévention de la pollution de l'eau, de l’air et des nuisances sonores 
sont de nature à permette l'exercice de ces activités en compatibilité avec leur 
environnement ; 

CONSIDERANT, dès lors, que les inlérêts mentionnés aux articles L.211.1° et L.511.1° du 
code de l'environnement susvisé sont garantis par l'exécution de l’ensemble des mesures 
précitées ; 

CONSIDERANT, dans ces conditions, qu'il peut être réservé une suite favorable à la 

demande présentée par la société VINCI CONSTRUCTION TERRASSEMENT ; 

SUR la proposition du directeur départemental de la protection des populations ; 

ARRÊTE : 

TITRE 1° 

PORTÉE DE L'AUTORISATION ET CONDITIONS GÉNÉRALES 

Article 1° - Bénéficiaire et portée de l'autorisation 

La société VINCI CONSTRUCTION TERRASSEMENT, dont le siège social est situé 
61, avenue Jules Quentin à NANTERRE (92), est autorisée, sous réserve du respect des 
prescriptions édictées ci-après, à exploiter sur le territoire de la commune de SAINT- 
ROMAIN-DE-POPEY, au lieu-dit « Les Boudes », les installations mentionnées en annexe 1 
du présent arrêté. 

L'autorisation est aécordée pour une durée de 6 mois, renouvelable une fois, à compter de la 
notification du présent arrêté. 

 



Article 2 -Nature des installations 

2.1 - Situation de l'établissement. 

Les instaliations autorisées sont situées sur le territoire de la commune de SAINT-ROMAIN- 
DE-POPEY, au lieu-dit « Les Boudes », sur les parceliés et sections suivantes : 

  

  

  

    
      
      

section [Numéro des] Superficie cadastrale propriétaire 
parcelles | concemée par le projet (enl 

_ mn?) 
16 . o ASF 
18 1871 | ASF 

A 19 19 000 IL.BERERD 
399 18 369 ASF 
674 44 800 [| __FCHOITEL   
  

Un plan parcellaire du site figure en annexe 4 du prévent arrêté 

2.2 - Consistance des installations autorisées 

Les installations autorisées sont : 

= une station de malkxage composée d'un groupe de dosage, d'un mélangeur, de 
trémies, de silos et de convoyeurs, 

=" deux siockages provisoires de matériaux en attente de traitement (déblais du chantier 
D307) de 250 000 m? en tout. 

Article 3 - Conformité au dossier de demande d'autorisation 

Les installations objet du présent arrêté, sont disposées, aménagées et exploitées 
conformément aux plans et données techniques contenus dans le dossier « Chantier A 89 — 
TOARCC 9%«Est — centrale de malaxage DD5408 » de décembre 2010 déposé par 
l'exploitant, eè*%es cornpléments. En tout état de cause, elles respectent par ailleurs les 
dispositions du présent arêté, des arrêtés complémentaires et les réglementations autres en 
vigueur. 

Article 4 - Modifications et cessation d'activité 

4.1 - Porter à connaissance 

Toute modification apportée par le demandeur aux installations, à leur mode d'utilisation ou à 
leur voisinage, et de nature à entrainer un changement notable des éléments du dossier de 
demande d'autorisation, est portée avañt sa réalisation à la connaissance du préfet avec tous 
les éléments d'appréciation.
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42 - Cessation d'activité" 

Sans. préjudice des mesures de l’article R 512-74 da code de Penvirontement pour 
l'application des articles R°512-75 à R 512-79, l'usage à prendre en compte est le suivant 
usage agricole au phife-forme technique. + 

Lorsqu'une installation classée est mise à l'arrêt définitif, l'exploitant notifie au préfet la date 

de cet arrêt trois mois au moins avant celui-ci. 

La notification prévue ci-dessus indique les mesures prises ou prévuss pour assurer, dès l'arrêt 
de l'exploitation, la mise en sécurité du site. Ces mesures comportent notamment : 

- l'évacuation ou l'élimination des produits dangereux, et, pour les installations 
autres que les installations de stockage de déchets, celle des déchets présents 
sur le site; 

= des interdictions ou limitations d'accès au site ; 
- © Ja suppression des risques d'incendie et d'explosion ; 
- la surveillance des effets de l'installation sur son environnement. 

En outre, l'exploitant doit placer le site de l'installation dans un état tel qu'il ne puisse porter 

atteinte aux intérêts mentionnés à l'article L. 511-1 et qu'il permette un usage futur du site 

déterminé selon l'usage prévu au premier alinéa du présent article, 

Article 5 - Arrêtés, cireulaires, instructions applicables 
ï 

Sans préjudice de la réglementation en vigueur, sont notamment applicables à l'établissement 
les prescriptions qui le concernent des texdes cités ci-dessous 
  

Dates © Textes 

07/07/09 — | Armêlé ministériel du 7 juilie{ 2009 relatif aux méthodes d'analyse dans l'air et 
dans l'egu dans les ICPE et aux noumes de référence 

29/0705 — | Anêté ministériel du 29 juillet 2005 fixant le formulaire du bordereau de suivi des 
déchets dangereux 

07/0705 — | Amêté ministériel du 7 juillet 2005 fixant le contenu des registres mentionnés à 
l'article R 541-43 du code de l’environnément 

02/02/98 | Amêté ministériel du 2 février 1998 modifié relatif aux prélèvements et à la 
consommation d'eau éinsi qu'aux émissions de toute nature des installations 
classées pour la protection de l'environnement soumises à autorisation 

24017 | Arrêté ministériel du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans 
l'environnement par les installations classées pour la protection de 
l'environnement 

  

  

  

  

  

      
TITRE 2 

GESTION DE L'ETABLISSEMENT 

Article 6 - Exploitation des installations 

6.1 - Objectifs généraux 

L'exploitant prend toutes les’ dispositions nécessaires dans la conception l'apénagement, 
l'entretien et l'exploitation des installations pour 

{.  



  

- Limiter la consomation d’eau, et limiter les. émissions de polluants dans 
l'envirannement; 

- une gestion des effluents et déchets en fonction de leurs caractéristiques, ainsi que la 
réduction des quantités rejetées, 

- prévenir en toutes circonstances, l'émission, la dissémination ‘ou le déversement, 
chroniques ou accidentels, directs où indirects, de matières ou substances qui peuvent. 
présenter des dangers ou inconvénients pour la commodité de voisinage, la santé, la 
salubrité publique, l'agriculture, la protection de la nature et de l'environnement ainsi 
que pour la conservation des sites et des monuments. 

62 - Consignes d'exploitation 

L'exploitant établit des consignes d'exploitation pour l'ensemble des installations comportant 
explicitement les vérifications à effectuer, en conditions d’exploitation normale, en périodes 
de démarrage, de dysfonctionnement ou d'arrêt momentané de façon à permettre en toutes 
circonstances le respect des dispositions du présent arrêté. 

L'exploitation doit se fire sous la surveillance ‘de personnes nommément désignées par 
l'exploitant ct ayant une connaissance des déngers des produits stockés où utilisés dans 
l'installation. 

63 - Zones de protection 

L'accès aux zones dangereuses des travaux d'exploitation est interdit par une clôture efficace 
où tout autre dispositif équivalent et le danger est signalé par des pancartes. Tel est le cas 
notamment des bassins de récupération des eaux pluviales. 

Article 7 - Réserves de produits ou matières consommables 

Réserves de produits 
L'établissement dispose de réserves suffisantes de produits ou matièrés consommables utilisés 
de manière courante ou occasionnelle pour assurer la protection de l'environnement tels que 
produits absorbanté.… 

Article 8 - Intégration dans le paysage 

8.1- Propreté 

L'exploitant prend les dispositions appropriées qui permettent d'intégrer l'installation dans le 
paysage. L'ensemble des instaflations est maintenu propre et entretenn en permanence. 
Des dispositifs d'arrosage, de lavage de roues, … sont mis en place en tant que de besoin. 

82 - Esthétique 

Les abords de l'installation, placés sous le contrôle de l'exploitant sont aménagés et maintenus 
+ en bon état de propreté. Les émissaires de rejet et leur périphérie font l'objet d'un soin 

particulier (plantätions, engézonnement,..). 
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Article 9 - Impact lumineux _ 

Durant la période d'activité nocturne du site, il conviendra de veiller à luniter l'impact 

Iornineux du site afin de préserver le tranquillité des riverains. 

Article 10 - Danger ou nuisances non prévenus 

Tôut danger où nuisance non susceplibles d’être prévenus par les prescriptions du présent 
arrêté est immédiatement porté à la connaissance du préfet par l'exploitant. 

Artide 11 - Incidents où accidents- déclaration et rapport 

L'exploitant est tenu à déclarer dans les meilleurs délais à l'inspection des installations 
classées les accidents ou incidents survenus du fait du fonctiomnement de son installation qui 
sont de nature à porter atteinte aux intérêts mentionnés à l'article L.511-1 du code de 
l'environnement. 

Un rapport d'accident ou, sur demande de l'inspection des installations classées, un rapport 
d'incident est transmis par l'exploitant à l'inspection des installations classées, Il précise 
notamment les circonstances et les causes de l'accident ou de l'incident, les effets sur les 
personnes et l'environnement, les mesures prises ou envisagées pour éviter un accident ou un 
incident similaire et pour en pallier les effets à moyen ou long terme. 

Ce rapport est téansinis sous 15 jours à l'inspection des installations classées. 

Artiele 12 - Récapitulatif des documents tenus à la disposition de l'inspection 

L'exploitant doit établir et tenir à jour un dossier comportant les éléments suivants : 
Le dossier de demande d'autorisation initial, 
les plans tenus à jour, 
les récépissés de déclaration et les prescriptions générales, en cas d'installations 
soumises à déclaration non couvertes par un arrêté d'autorisation, 

e les arrêtés préfectoraux relatifs aux installations soumises à autorisation, pris en 
application de la législation relative aux installations classées pour la protection dé 
L'environnement, 

e tous les documenis, enregistrements, résultats de vérification et registres 
répertoriés dans le présent arrêté ; ces documents peuvent être informatisés, mais 
dans ce cas des dispositions doivent être prises pour la sauvegarde des données. 

Ce dossier doit être temu à la disposition de l'inspection des installations classées sur le site 
durant l'exploitation. 

Article 13 - Récapitulatif des documents à transmettre à l’inspection 

L'exploitant doit effectuer les contrôles et actions périodiques suivants :



    

  Aricles . | Contéles et actions périodiques à 
effectuer 

Périodicité du contrôle ou de l'action 

  

Article 15 Mesure de retombées de poussières Tfois par semestre en pédiode sèche, la 

  

point 15.3 première mesure étant réalisée dans les 3 
premiers mois suivant le début de 

: l'exploitation 
Aricle 18 | Entretien et vérification dés boudins Aù moins une fois par an, et plus 
point 184 absorbants fréquemment si nécessaire 
  

Article 24 Vérification électrique des Installations, 
point 243. | _ et vérification des mises à la terme 

Danses 3 promiérs mois du fonctionnement | 
des installations 

  Annexe 2 [EAU : qualité des rejets aqueux Dans les 3 premiers mois suivant le début de 
l'exploitation, rs d'une période pluvieuse 

  

Ammexe 3 

réglementées 

NIVEAUX SONORES en Émis de 
propriété et dans les zones d'émergence   Contrôle d'ambiance sonore au démarrage de 

l'activité.   
  

L'exploitant doit transmettre à l'inspection (sauf si un autre destinataire est ruentionné) les 
documents suivants : 

  

Articles Documents à transmettre Périodicités / échéances 
  Ariéle 4 

point 4.2 _|transmettre en préfecture 
Notification de mise à l'arrêt définitif à|3 mois avant la date de cessation 

d'activité 
  Article 15 - | Mesures de retombées de poussières 

point 15.3 
1 fois par semestre, à réception du 
rapport 

  

Annexe 2, | Résultats des analyses d'eau À réception du rapport. 
    Annexe 3 |Résultats des mesures de bruit   À réception du rapport     
  

TITRE 3 

REMISE EN ETAT 

Article 14 - Réaménagement da site 

Un plan de remise en état figure en annexe 5 du présent arrété 

La remise en état consiste À restituer : 

=! pour les parcelles CHOITEL et BERERD, un ste à vocation agricole, avec la iise én 
place de 25 am de terre végétale, 

— pour les parcelles ASF, une plate-forme technique ou un site à vocation agricole, selon 
l'avis donné par ASF. 

En fin d'exploitation : 

+ les installations de traitement des matériaux, les équipements, les produits et les stocks 
de matériaux traités sont enlevés, 

Je niveau'de base est à la cote moyenne de 320 m NGF, 

 



  

  

+ _lesréseaux de fossés sont enlevés. Le bassih de décantation, ainsi que le filtre à paille 
sont conservés jusqu'à la fin des travaux de l'autoroute, puis enlevés, Le bassin sera 
entièrement remblayé. 

+ Remise en état ägricole de la parcelle (charruage dusol, apport d'une couche de terre 
végétale). 

TITRE 4 

PREVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHERIQUE 

Article 15 - Conception des installations 

15.1 - Dispositions générales 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'exploitation et 
l'entretien dés installations de manière à limiter les émissions à l'atmosphère. 

Les consignes d'exploitation de l'ensemble des installations comportent explicitement les 
contrôles à effectuer, en marche normale et à la suite d'un arrêt pour travaux de modification 
ou d'entretien, de façon à permettre en toute circonstance le respect des dispositions du 
présent arrêté. 

Le brülage à l'air libre est interdit. 

1522 - Voies de circulation 

Sans préndice des règlements d'urbanisme, l'exploitant doit prendre les dispositions 
nécessaires pour prévenir les envols de poussières et de matières diverses 

= les voies de ciroulation et aires de statiommement des véhicules sont aménagées 
(formes de pente, revêtement, ete.), ct convenablement nettoyées, 

= per temps see, les pistes font l'objet d'un arrosage préventif, 
+ la vitesse est limitée sur le site à 20 km/h, par des panneaux, 
- les véhicules sortant de l'installation n’entraînent pas de dépôt de poussière où de 

boue sur les voies de circulation. Pour cela des dispositions telles que le lavage des 
roues des véhicules doivent être prévues en cas de besoin. 

Des dispositions équivalentes peuvent être prises en lieu et place de celles-ci. 

15.2- Émissions diffuses et envols de poussières 

  

Les stockages de produits pulvérulents sont confinés (récipients, sos, bâtiments fermés) et 
les installations de manipulation, transvasement, transport de produits pulvérulents sont, sauf 

impossibilité technique démontrée, munies de dispositifs de capotage ct d'aspiration 
permettant de réduire les envals de poussières. Si nécessaire, les dispositifs d'aspiration sont 

raccordés à une installation de dépoussiérage en vue de respecter les dispositions du présent 
arrêté. ë 

Afin de limiter les émissions de poussières, l'exploitant met également en œuvre les mesures 
suivantes : 
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—  les-installations de traitement de matériaux sont équipées d'un système de brumisation 
et pulvérisation à eau judicieusement positionné, 

— le hauteur de déversement des convoyeurs à bande est limitée, et ne doit jamais 
excéder 5 m, 

— - un éispositif de pulvérisation d'eau aux points de jetée des convoyeurs est mis en 
place, 

—" les liants sont stockés en silos verticaux équipés de doseurs, la manipulation des liants 
se fait par voie pneumatique capotée, 

— les installations et dispositifs de traitement des poussières sont régulièrement 
entretenus, afin de garder leur fonctionnalité, 

— les remblais et les stocks sont positionnés afin de faire écran aux envois de poussières, 
dans les directions des vents dominants, 

— les camions transportant des matériaux de faible granulométrie sont bâchés avant de 
quitter le site. 

15.3 - Mesures des retombées de poussières 

L'exploitant fait réaliser une mesure de retombées de poussières, une fois par semestre, 
pendant une période continue d'exploitation de 30 jours, de préférence durant une période 
sèche (hiver, été), selon un réseau couvrant l'ensemble des directions autour du site, et par un 
organisme qualifié. 
Les résultats commentés sont transmis à l'inspection des installations classées. 

Siles mesures montrent des valeurs supérieures à 10,5 g/m%/mois ou 350 mg/m#/i, l'exploitant 
mettra en œuvre des dispositions complémentaires pour réduire l'empoussièrement, dont il 
fera part à l'inspection des installations classées lors de la transmission des résultats. 

Par ailleurs, les mesures d'empoussièrement ne doivent pas dépasser 30 g/m#mois où 
1000 mg/majour. ° 

TITRES 

PROTECTION DES RESSOURCES EN EAUX ET DES MILIEUX AQUATIQUES 

Article 16 - Prélèvements et consommations d’eau 

L'apport en eau pour le fonctionnement de la centrale de malaxage est assuré par des pompes 
immergées dans un bassin tampon de 100 m°, alimenté par le réseau d'alirnentation en eau 
publique local, pour un débit maximal instantané de 60 mt, La consommation journalière 
pour les besoins du process est comprise entre 350 et 500 m°/j 

Les autres besoins en eau sont l'humidification des matériaux et des pistes pour éviter les 
envels de poussières. L'eau utilisée pour ces usages sera pommpée dans les bassins de 
décantation du site ou des chantiers alentours. 

n'y a pas d'autre prélèvement d'eau dans le milieu naturel en dehors de ceux précédernment 
cités. 

 



  

-lie 
Article 17 - Collecte des effluents liquides 

17.1 - Dispositions générales 

Il n'y a pas de rejets d'eau de procédé, ni de rejet d'eaux vannes. 

Les eaux de ruissellement et de percolation de la plate-forme sont collectées par 
liftermédiaire d'un réseau de fossés périphériques et sont dirigées vers un bassin de 
décantation de 2000 m?. Des boudins hydrophobes sont placés dans le réseau 
d'assainissement provisoire et à l'amant de l’exuioire pour permette d'absorer les 
Hydrocarbures et les bulles répandus accidentellement. 

Les eat sont ensuite rejetées, après passage dans ui filtre à paille, dans un fossé qui rejoint 
ensuite Le ruisseau le Mainant, situé en contre-bas de la plate-forme. 

17.2 - Plan des réseaux 

Un schéme des fossés est établi par l'exploitant et tenu à le disposition de l'inspection des 
installations classées ainsi que des services d'incendie et de secours. 
I doit notamment faire apparaître 

- Les sécteurs collectés et les réseaux associés, 
= les ouvrages d'épuration interne avec leurs points de contrôle ct les points de rejet de 
toute nature (interne où au milieu). 

17.3 - Entretien et surveillance 

Les réseaux de collecte des effluents sont conçus et aménagés de manière à être curables, 
étanches pour ceux transportant des substances polluantes, et résister dans le temps aux 

actions physiques et chimiques des effluents ou produits susceptibles d'y transiter. 

L'exploitant s'assure par des contrôles appropriés et préventif de leur bon état et de leur 
étanchéité. 

Article 18 - Types d’effluents, leurs ouvrages d'épuration et leurs caractéristiques de 
rejet au milieu 

18.1 - Identification des effluents 

L'éxploitent est en mesure de distinguer les différentes catégories d’effluents suivants 
+. eaux pluviales susceptibles d'être polluées (eaux des aires de stationnement et entretien 

courant dés véhicules) 
«eaux exclusivement pluviales (eaux de ruissellement sur le site). 

18.2 - Collecte des effluents 

Les effluents pollués ne contiennent pas de substances de nature à gêner le bon 
Fonctionnement des ouvrages de traitement. : 
La dilution des effluents est interdite. En aucun cas elle ne doit constituer un moyen de 
respecter les valeurs seuils de rejets fixées par le présent arrêté. Il est interdit d'abaisser les 
concentrations en substances polluantes des rejets par simples-dilutions autres que éelles 
résultant du rassemblement des effluents normaux de l'établissement ou celles hécessaires à a 
bonne marche des installations de traitement, 
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Les rejets directs ou indirects d’effluents dans la (les) nappe(s) d'eaux souterraines ou vers les 
milieux de surface non visés par le présent arrêté sont interdits. ° 

18.3 - Géstion des ouvrages : conception, dysfonctionnement 

La conception et la: pérférmance des installations de traitement des effluents aqueux 
permettent de respecter les valeurs limites imposées au rejet par le présent anêté. Elles sont 
entretenues, exploitées et surveillées de manière À réduire au minimum les durées 
d'indisponibilité: 

18.4 - Entretien et conduite des installations de traitement 

Les boudins absorbants sont vérifiés et entretenus aussi souvent que nécessaire. 

Les opérations d'entretien (curage des bassins, entretien des boudins absorbants) sont inscrites 
sur un registre à disposition de l'inspection des installations classées. 

185 - Localisation des points de rejet 

Les réseaux de collecte des effluents générés per l'établissement aboutissent aux points de 
rejet qui présentent les caractéristiques suivantes : 

9 point de rejet de la surverse du bassin d'eaux pluviales de 2000 m° : fossé rejoignant le 
ruisseau du Mainant, 

+ point de rejet des eaux pluviales de l'aire de stationnement des engins : réseau de 
fossés périphériques puis bassin ci-dessus. 

18.6 - Conception, aménagement et équipement des ouvrages de rejet 

18.61. Conception 

Les dispositifs de rejet des effluents liquides sont améragés de manière à réduire autant 
que possible la perturbation apportée au milieu récepteur, aux abords du point de rejet, en 
fonction de l'utilisation de l'ean à proximité immédiate et à l'aval de celui-ci. Ils doivent, 
en outre, permettre une bonne diffision des effluents dans le milieu récepteur. 

18.62. - Aménagement 

Sur chaque ouvrage de rcjet d'effluents liquides est préva un point de prélèvement 
d'échantillons, 
Ces points sont aménagés de manière à être aisément accessibles et. permettre .des 
interventions en toute sécurité. Toutes les dispositions doivent également être prises pour 
faciliter les interventions d'organismes extérieurs à la demande de l'inspection des 
installations classées. 

Les agénts des services publics, notamment ceux chargés de la Police des eaux, doivent 
avoir libre accès aux dispositifs de prélèvement qui équipent les ouvrages de rejet vers le 
milieu récepteur. - - 

Le bassin de décantation est équipé en permanence d'un boudin absorbant & anti pollution 
hydrocarbures » permettant en cas de pollution accidentelle une lutte efficace. 
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18.7 - Valeurs limites d'émission des eaux résiduaires 

L'exploitant est tenu de respecter, avant rejet des eaux dans le milieu récepteur considéré, les 

valeurs limites en concentration définies en annexe 2 du présent arrêté. , 

TITRE 6 

DÉCHETS 

Article 19 - Principes de gestion 

19.1 - Limitation de la production de déchets 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'aménagement, et 
l'exploitation de ses installations pour assurer unc bonne gestion des déchets de son entreprise 
et en limiter Ia production. 

19.2 - Séparation des déchets 

L'exploitant effectue à l’intérieur de son établissement la séparation des déchets (dangereux 

ou non) de façon à faciliter leur traitement ou leur élimination dans des filières spécifiques. 

Les déchets dangereux sont définis par l’article R 541-8 du code de l'environnement. 

Les déchets d'emballage visés par les articles R 543-66 à R  543-72 du code de 

l’environnement sont valorisés par réemploi, recyclage ou toute autre action visant à obtenir 

des déchets valorisables ou de l'énergie. 

Les huiles usagées doivent être éliminées conformément aux articles R 543-3 4 R 543-15 et R 

543-40 du code de l'environnement portant réglementation de la récupération des’ huiles 

usagées et ses textes d'appliéation (arrêté ministériel du 28 janvier 1999). Elles sont stockées 

dans ‘des réservoirs étanches et dans des conditions de séparation satisfaisantes, évitant 

notamment les mélanges avec de l’eau ou tout autre déchet non huileux ou contaminé par des 

PCB. Elles doivent être remises À des opérateurs agréés (ramassewrs ou exploitants 

d'installations d'élimination). 

Les piles et accumulateurs usagés doivent être éliminés conformément aux dispositions de 

l'artiele R543-131 du code de l'environnement relatif à la mise sur le marché des piles et 

accumulateurs et à leur élimination. 

Les pneumatiques wsagés doivent être éliminés conformément aux dispositions de l'article R 
543-137 à R 543-151 du code de l’enviromement ; ils sont remis à des opérateurs agréés 
{collecteurs ou exploitants d’installations d'élimination) où aux professionnels qui utilisent 
ces déchets pour des travaux publics, de remblaiement, de génie civil où pour l’ensilage. 

Les déchets d'équipements électriques ct électroniques sont enlevés et traités selon les 
dispositions des articles R 543-196 à R 543-201 du code de l'environnement. 
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19.3 - Conception et exploitation des installations d'entreposage internes des déchets 

Les déchets et résidus produits, entreposés dans l'établissement, avant leur traitement ou leur 
élimination, doivent l'être dans des conditions ne présentant pas de risques de pollution 
(prévention d’un lessivage par des eaux météoriques, d’une pollution des’eaux superficielles 
et souterraines, des envols et des odeurs) pour les populations avoisinantes et 
l'environnement. 

En particulier, l'entreposage de déchets susceptibles de contenir des produits polluants est 
réalisé sur des aires étanches et aménagées pour la récupération des éventuels liquides 
épandus et des eaux météoriques souillées, 

19,4 - Déchets traités ou éliminés à l'extérieur de l'établissement 

L'exploitant élimine ou fait éliminer les déchets produits dans des conditions propres à 
garantir les intérêts visés à l’article L 511-1 du code de l’environnement. Il s’assure que Îles 
installations utilisées pour cette élimination sont régulièrement autorisées à cet effet. 

19.5 - Déchets traités ou éliminés à l'intérieur de l'établissement 

A l'exception des installations spécifiquement autorisées, toute élimination de déchets dans 
l'enceinte de l'établissement (incinération à l’air libre, mise en dépôt à titre définitif} est 
interdite. 

19.6 - Transport 

Chaque lot de déchets dangereux expédié vers l'extérieur doit être accompagné du bordereau 
de suivi établi en application de l’arrêté ministériel du 29 juillet 2005 relatif au bordereau de 
suivi des déchets dangereux mentionné à l’article 541.45 du code de l'environnement. 

Les opérations de transport de déchets doivent respecter les dispositions des articles R 541-50 
AR 541-64 et R 541:79 dn code de l’environnement relatif au transport par route au négoce et 
au courtage de déchets. La liste mise à jour des transporteurs utilisés par l'exploitant, est 
tenue à la disposition de l'inspection des installations classées. 

L'importation ou l’exportation de déchets ne peut être réalisée qw’après accord des autorités 
compétentes en application du règlement (CE) n° 1013/2006 du Parlement européen et du 
Conseil du 14 juin 2006 concemant les transferts de déchets. 

19,7 - Déchets produits par l’établissement 

Les principaux déchets générés par le fonctionnement normal des installations sont limités 
aux quantités suivantes : 
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tomage mama annuel 
  

Production totale l'intérieur 
l'établissement 

Type de déchets | Nature des déchets 
dont pouvant être trafté à 

  

  

  

  

Déchets non ES 0 (éliminé pa ue 
dangereux Décheis métalliques 1,5 tome par an entreprise extérieure) 

Bouds soda  s|4 0. (éiminé par une 
hydrocarbures souillés Epar an entreprise extérieure) 

Déchets Huiles usagées 3000 Lan ae née) 

dangereux 7 0 (élmmé pa un 

Pneumatiques usagés Une douzaine entreprise extérieure)           
  

19.8 - Emballages industriels 

Les déchets d'emballages industriels doivent être éliminés dans les conditions des articles 
R 543.66 à R 543-72 et R 543-74 du code de l'environnement portant application des articles 
L S4}-1 et suivants du code de l’environnement relatifs à l'élimination des déchets et à la 
récupération des matériaux et relatif, notamment, aux déchets d'emballage dont es détenteurs 
ne sont pas des ménages. 

TITRE 7 

PREVENTION DES NUISANCES SONORES ET DES VIBRATIONS 

Article 20 - Dispositions générales 

20.1 - Aménagements 

L'installation est construite, équipée et exploitée de façon que son fonctionnement ne puisse 
être à L'origine de bruits transmis par-voie aérienne ou solidienne, de vibrations mécaniques 
susceptibles de compromettre la. santé ou la sécurité du voisinage ou de constituer une 
muisance pour celle-ci. 

Les prescriptions de l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits 
‘émis dans l’environnement par les installations relevant du livre V — tite L du Code de 
l'Environnement sont applicables 

Les horaires de fonctionnement de la plate-forme sont les suivants : 7 h 60 20 h 00, du lundi 

au vendredi. 

20.2 - Véhicules et engins 

Les vébicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés à 
l'intérieur de l'établissement, et susceptibles de constituer. une. gêne pour le voisinage, soût 
conformes aux dispositions des articles R 571-1 à R 571-24 du code de l'environnement. 
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24.3 - Appareils de communication 

L'usage de tout appareil de communication par voie acoustique (sirènes, avertisieurs, haut 
parleurs ..) génaût pour le voisinage est inferdit sauf si leur emploi est exceptionnel et 
réservé à la prévention ou au signalement d'incidents graves où d'accidents, 

Les bips de recul sont remplacés autant que possible par des disposiifs « cri du Lynx ». 

Article 21 - Niveaux acoustiques 

Les valeurs admissibles des niveaux acoustiques en lite de propriété, ainsi que dans les 
zones d'érergences réglementées, la lisie des zones d'émérgences réglementées, les 
conditions et fréquences de contrôle sont indiquées en annexe 3 du présent arrêté. 

Artice22 - Vibrations 

En cas d'émissions de vibrations mécaniques génentes pour le voisinage ainsi que pour la 
sécurité des biens ou des personnes, les points de contrôle, les valeurs des niveaux limites 
admissibles ainsi que le mesure des niveaux vibratoires émis seront déterminés suivant les 
spécifications des règles techniques annexées à la circulaire ministérielle du 23 juillet 1986 
relative aux vibrations mécaniques émises dans l'environnement par Les inétallations classées. 

TITRE 8 

PREVENTION DES RISQUES 

Article 23. Caractérisation des risques 

23.1 - Inventaire des substances ou préparations dangereuses présentes dans 
l'établissement 

L'inventaire et l’état des stocks des substances ou préparations dangereuses sscéptibles 
d'être présentes dans l'établissement (nature, état physique, quantité, emplacément) en tenant 
compte des phrases de risques codifiées par la réglementation en vigueur est constamment 
tenu à jour. 
Cet inventaire est tenu à la disposition permanente des services de secours. 

23.2 - Zonages internes à l'établissement 

L'exploitant identifle les zones de l'établissement susceptibles d’être à l’origine d'incendie. 

Ces zones sont matérialisées par des moyens appropriés. 

La nature exacte du risque et les consignes à observer sont indiquées à l'entrée de ces zones et 
en tant que de besoin rappelées à l'intérieur de celles-ci. Ces consignes sont incluses dans les 
plans de secours s'ils existent.
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Article 24 - Infrastructures et installations 

24.4 - Accès et circulation dans Pétablissement 

L'exploitant fixe les règles de cireulation et de staliormement, applicables à l'intérieur de 
l'établissement, Les règles sont portées à la connaissance des intéressés par une sigralisation 
adaptée et une information appropriée, 

Les voies de circulation et d'accès sont notamment déliitées, maintemues en constant état de 
propreté et dégagées de tout objet susceptible de gêner le passage. Ces voies sont aménagées 
pour que les engins des services d'incendie et de secours puissent évoluer sans difficulté. 
L'établissement est efficacement clôturé sur la totalité de sa périphérie. 

Au moins deux âccès de secours éloignés l'un de l'autre, et, le plus judicieusement placés pour 
éviter d'être exposés aux effets d'un phénomène dangereux, sont en pommanence méinténus 
accessibles de l'extérieur du site pour les moyens d'intervention. 

24.2 - Contrôle des accès 

Une clôture solide et efficace entretenue pendant toute la durée de l'autorisation doit être. 

installée sur le pourtour du site. 

L'entrée du site autorisé est matérialisée par un dispositif mobile, interdisant l'accès en dehors 
des heures d'exploitation. 

L'accès aùx installations est interdit à toute personne étrangère à l'exploitation et doit Etre 

contrôlé durant les heures d'activité. 

24.3 - Installations électriques — mise à la terre 

Les installations électriques et les mises à la terre sont conçues, réalisées et entretenues 
conformément aux normes en vigueur. 

Une vérification de l'ensemble de l'installation électrique et des mises à la terre est effectuée 
au minimum une fois par an par un organisme compétent qui mentionne très explicitement les 
défecmosités relevées dans éon rapport. L'exploitant conserve une trace écrite des éventuelles 
mesures correctives prises, - 

Avtiele 25 - Gestion des opérations portant sur des substances pouvant présenter des 
dangers 

25.1 - Consignes d'exploitation destinées à prévenir les accidents 

Les opérations comportant des menipulations susceptibles de créer des risques, en raison de 
leur nature ou de leur proximité avec des installations dangereuses, et la conduite des 
installations, dont le dysfonctionnement auraît par leur développement des conséquences 
dommageables pour lé voisinage et l'environnement (phäses de démarage et d'arrêt, 
fonctionnement normal, entretien...) font l'objet.de procédures et instructions d'exploitation 

écrites et contrôlées. 
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Ces consignes doivent notamment indiquer : 
- l'interdiction de fumer ; - 
- l'interdiction de tout brûlage à l'air Libre ; 
- l'interdiction d'apporter du feu sous une foxine quelconque à proximité du dépôt ; 
- l'obligation du « permis d’intervention » ou & permis de feu » ; 
-les procédures d'arrêt d'urgence ot de mise en sécurité-de l'installation (électricité, 
ventilation, climatisation, chauffage, fermeture des portes coupe-fu, obturation des 
écoulements d’égouts notamment) ; 

- les moyens d'extinction À utiliser en ces d'incendie ; 
- la procédure d’alerte avec lés numéros de téléphone du responsable d'intervention de 
l'établissement, des services d'incendie et de secours. 

: 25.2 - Interdiction de feux 

1l est interdit d'apporter du feu où une-source d'ignition sous une forme quelconque dans les 
zones de dangers présentant des risques d'incendie ou d'explosion sauf pour les interventions 
ayant fait l'objet d'un permis d'intervention spécifique. 

283 - Formation du personnel 

Outre l'aptitude au poste ocoupé, les différents opérateurs et intervenants sur le site, y compris 
le personnel intérimaire, reçoivent une formation sur les risques inhérents des installations, la 
conduite à tenir en cas d'incident ou accident et, sur la mise en œuvre des moyens 

d'intervention. 

25.4 - Travaux d’entrefien et de maintenance — Permis d'intervention ou pertais feu 

Tous les travaux d'extension, modification où maintenance dans les installations ou à 

proximité des zones à risque inflammable, explosible et toxique sont réalisés sur la base d'un 

dossier préétabli définissant notamment leur nature, les risques présentés, les conditions de 

leur intégration au sein des installations où unités en exploitation et les dispositions &e 

conduite et de surveillance à adopter. 

Les travaux font l'objet d'un permis délivré par une personne dûment habilitée et normmément 
désignée, 

Les travaux conduisant à une augmentation des risques (emploi d’une flamme ou d'une 
source chaude par exemple) ne peuvent être efiectués qu'après délivemec d’un « permis 
d'intervention » et éventuellement d’un « permis ‘de feu » et en respectant time consigne 
particulière 

Le « permis d'intervention » et éventuellement le « permis de fu » et Ja consigne particulière 
doivent être établis et visés par l'exploitant ou une personne qu'il aura nommément désignée. 
Lorsque les travaux sont elfectués par une entreprise extérieure, le « permis d’intérvention » 
ct éventuellement le « permis de feu » et.la consigne particulière doivent être signés par 
l'exploitant et l'entreprise extérieure ou les personnes qu'ls auront nommérnent désignées. 

Après la fin des travaux êt avant la reprise de l’activité, une vérification des installations doit. 
être effectuée par l'exploitant où son représentant ou Le représentant de l'éventuelle entreprise 

extérieure. : 
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Article 26 - Prévention des pollutions accidentelies. 

26.1 - Organisation de l'établissement. 

Une consigne écrite doit préciser les vérifications à effectuer, en particulier pour s'assurer 
périodiquement de l'étanchéité des dispositifs de rétention, 

26.2 - Étiquetage des substances et préparations dangereuses 

Les fôts, réservoirs et autres emballäges, les récipients fixes de stockage de produits 
dangereux d'un volume supérieur à 800 1 portent de manière très lisible la dénomination 
exacte de leur contenu, le numéro et le symbole de danger défini dans la réglementation 
relative à l'étiquetage des substances et préparations chimiques dangereuses. 

26.3 - Rétentions 

Tout stockage fixe ou temporaire d'un Hquide suscéptible de créer une pollution des eaux où 
des sols est associé à une capacité de rétention dont le vole est au moins égal à la plus 
grande des deux valeurs suivantes : 

= 100 % de la capacité du plus grand résevoir, 
+ 50% de la capacité des réservoirs associés. 

Cette disposition n'est pas applicable aux bassins de traitement des caux résiduaires. 

Pour les stockages de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 litres, la 

capacité de rétention est au moins égale à 
“dans le cas de liquides inflammables, à l'exception des lubrifiants, 50 % de la capacité 

totale des fûts, 
4 dans les autres cas, 20 % de la capacité totale des füts, 

“dans tous les cas, 800 1 minimum ou égale à la capacité totale lorsque celle-ci est 

inférieure à 800 1. 

La capacité de rétention est'étanche aux produits qu'elle pourrait contenir, résiste à l'action 

physique et chimique des fluides et peut être contrôlée à tout moment. Il en est de même pour 

son éventuel dispositif d'obturation qui est maintenu fenmé en permanence. 

Les capacités de rétention ou les réseaux de collecte et de stockage des égouttures et effluents 
accidentels ne comportent anéun moyen de vidange par simple gravité dans le réseau. 
d'assainissement ou le milieu naturel. 

Les plates-formes autour de l'installation sont réalisées en matériaux traités aux liants leurs 

donnant un caractère étanche aux éventuelles pollutions. Le ravitaillement des engins et 
l'entretien courant sont effectués sur ces aires qui sont équipées de couvertures absorbantes 

hydrophobe, 

L'entretien mécanique lourd des engins n'est pas réalisé sur site, mais sur la dalle étanche de 
l'atelier mécanique général du chantier À 89 LE GUER-RD67. 

26.4 - Réservoirs 

L'étanchéité du (ou des) réseivoir(s) associé(s) à la rétention doit pouvoir être contrôlée à tout 
moment. ‘ 
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Les mätériaux utilisés doivent être adaptés aux produits utilisés de manière, en particulier, à 
éviter toute réaction parasite dangereuse. 

26.5 - Règles de gestion des stockages en rétention 

Les réservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles ne sont pas associés à une 
même rétention. 

Le stockage des liquides inflammables, ainsi que des autres produits, toxiques, corrosifs où 
dangereux pour l'environnement, n'est autorisé sous le niveau du sol que dans des réservoirs 
installés en fosse magonnée ou assimilés, et pour les liquides inflammables dans le respect des 
dispositions du présent arrêté. 

L'exploitant veille à ce que les volumes potentiels de rétention restent disponibles en 
permanence, À cet effet, l'évacuation des eaux pluviales respecte les dispositions du présent 
arrêté. 

Article 27 - Moyens d'intervention en cas d'accident et organisation des secours 

27.1 - Définition générale des moyens 

Les installations sont pourvues d'équipements de lutte contre l'incendie adaptés et conformes 
aux normes en vigueur. Ces matériels sont maintenus en Hon état et vérifiés au moins une fois 
par an. 

Notamment, des extincteurs de classe B sont mis à demeure dans les véhicules et engins de 
chantier, près de chaque moteur diesel des installations de concassage-criblage, et près des 
groupes électrogènes, 

Les engins de chantier possèdent des kits absorbants à l'intérieur des cabines, afin de pouvoir 
traiter toute fuite accidentelle d'hydrocarbures ou lubrifiant sur l'engin. 

27.2 - Consignes de sécurité 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, les modalités d'application des dispositions 
du présent arrêté sont établies, intégrées dans des procédures générales spécifiques et/ou dans 
les procédures et instructions de travail, tenues à jour et affichées dans les lieux fréquentés par 
Ie persomnel. 

Ces consignes indiquent notamment : 
«l'interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque dans les parties de 

l'installation qui, en raison des caractéristiques qualitatives et quantitatives. des 
matières mises en œuvre, stockées, utilisées ou produites, sant susceptibles d'être à 
l'origine d'un sinistre pouvant avoir des conséquences directes où indirectes sur 
l'environnement, la sécurité publique ou le maintien en sécurité de l'installation, 

o les procédures d'arêt d'urgence et de mise en sécurité de l'installation (électricité, 
réseaux de fluides), 

ses mesures À prendre en cas de fuite sur un récipient où une canalisation contenant des 
substances dangereuses et notamment les conditions d'évacuation des déchets et caux 
souillées en cas d'épandage accidentel, 
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+. les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie, 
+ _ la procédure d'alerte avec les ruméros de téléphone du responsable d'intervention de 

l'établissement, des services d'incendie.et de secours, 
+ la procédure permettant, en cas de lutte contie un incendie, d'isoler le sife afin de 

prévérir tout transfèrt de pollution vers le milieu récepteur. 

TITRE 9 

CONDITIONS PARTICULIERES APPLICABLES 
A CERTAINES INSTALLATIONS 

Article 28 - Installations de traitement de matériaux 

Tout traitement de produits renfermant des poussières irritantes ou inflammables est interdit. 

Tous les postes ou parties d'installations émettant des poussières susceptibles d’incommoder 
Je voisinage, de nuire à la santé où à la sécurité publiques, à la production agricole, à la bonne 
conservation des monuments et à la beauté des sites, sont pourvus de moyen de. traitement 
efficace de ces émissions. : 

Des bandes caoutchoutées amortissent les-chutes des granulats dans les silos et trémies. 

Le capotage complet des convoÿeurs est assuré en tant que de besoin. Dans le cas de 
matériaux donnent lien à des émissions importantes de poussières aux points de déversement 
sur les stocks extérieurs ou dans des silos et trémies, la hauteur de déversement est limitée à 
5 mètres, et le point de déversement est équipé d’un moyen de prévention ou de captage de 
ces poussières : pulvérisation d’eau, capotagé dont la jonction avec le stock est assurée par 
des bandes souples (...). Il en est de même pour les points de chargement des véhicules. 

Les stockages au sol des produits finis et en cours d’élaboration doivent, en tant que de 

“besoin, être stabilisés de manière à éviter lenvol des poussières. 

TITRE 10 

DISPOSITIONS DIVERSES, MODALITES D'EXECUTION 
ET VOIES DE RECOURS 

Article 29 - Code du travail 

L'exploitant devra se conformer aux dispositions applicables aux lieux de travail piévues dans 
le Livre II de la Aème partie du code du travail (parties législative et réglementaire). 

Artiele 30 - Transfert d’une installation et changement d’expioitant 

Tout-transfert d’une installation classée sur un autre emplacement nécessite une nouvelle 

demande d’autorisation, un nouvel enregistrement ou une nouvelle déclaration. 

Dans le ces où l'installation changeraït d’exploitant, le nouvél exploitant éu son représentent 
devra en faire la déclaration au préfet dans le mois qui suit la prise en charge de l’éxploitation. 

J.
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Article 31 « Prescriptions complémentaires 

L'exploitant devra se conformer aux lois et règlements intervenus ou à intervenir sur les 
installations classées et exécuter dans les délais prescrits toute mesure qui ui serait 
ultérieurement imposée dans l'intérêt de Ia sécurité et de la salubrité publiques ou pour faire 
cesser des inconvénients préjudiciables au voisinage. 

Article 32 - Mesures de publicité 

+ Un extrait du présent arrêté, énumérant les conditions auxquelles l'autorisation est 
accordée, sera affiché À la mairie pendant une durée minimim d'un mois avec mention 
de la possibilité pour les tiers de consulter sur place, à Ja sous-préfecture de 
Villefrancho-sur-Saône ou à la direction départementale de la protection des 
populations - service protection de l’environnement - pôle installations classées et 
environnement - le texte des prescriptions ; procés-verbel de l’accomplissement de 
cette formalité sera dressé par les soins du maire. 
Le même. extrait sera publié sur le site internet de la préfecture pour une durée 
identique. 

° Un exhait du présent arrêté, énumérent les prescriptions susvisées auxquelles 
l'installation est soumise, sera affiché en peunanence de façon visible dans 
Pétablissemént par les soins de l'exploitant. 

+ Un avis sera ‘inséré, par les soins du préfet et aux frais de l'exploitant, dans deux 
journaux locaux ou régionaux, diffusés dans tout le département. 

Article 33 - Droits des tiers 

Les droits des tiers sont expressément réservés. 

Article 34 - Sanctions 

Faute par l'exploitant de se conformer aux textes réglementaires en vigueur et aux 
prescriptions précédemment édiciées, il sera fait application des sanctions administratives et 
pénales prévues par le code de l’environnement, livre V, titre ler. 

Article 35 - Autres réglementations applicables 

Le présent arrêté ne préjuge en rien les autorisations qui pourraient être nécessaires.en vertu 
d’antres réglementations pour l'implantation, l'installation et le fonctionnement de l'activité 
susvisée. 

Articie 36 - Délais et voies &e recours (articles L 5146 et R514-3-1 du code de 
Penvironnement) : 

La présente décision ést soumise à un contentieux de pleine juridiction.



  

Elle peut être déférée au tribunal administratif de Lyon : 

- par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de. deux mois. à compter de 1e date à 
laquelle Ia décision leur a été notifiée, 

- par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs 
groupements, en raison des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de 
l'installation présente pour les intérêts visés aux articles L'211-1 et L 511-1, dans un délai 
d'un ai À compter de le publication ou de l'affichage de cette décision ; toutefois, si la mise 
en service de l'installation n'est pas intervenue six mois après là publication où l'affichage 
de la décision, le délai de recours continue à courir jusqu'à l'expiration d’une période de six 
mois après cette mise en service. 

Les tiers qui n'ont acquis ou pris à bail des immeubles ou n'ont élevé des constructions dans 
le voisinage d'anc installation classée que postérieurement à l'affichage ou à la publication 
de l'acte portant autorisation ou enregistrement de cette installation où atfénmant les 
prescriptions primitives ne sont pas récevables à déférer ledit arrêté à la juridiction 
administrative. 

Article 37 - Exécution 

La secrétaire générale de la préfecture, le sous-préfet de Villefranche-sur-Saêne, le directeur 
départemental de la protection des populations et le directeur régional de l’environnement, de 
l'aménagement et du logement sont chargés, chacun en ce qui le concemé de veiller à 
l'exécution du présent arrété, dont unc copie sera adressée 

= ai maire de SAINT-ROMAIN-DE-POPEY, chargé de Paffichage prescrit à l’article 32 du 
présent arrêté, 

= À l'exploitant, 

Lyon, le 7 GEC, 269 
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minéraux solides 
    

250 000 m° 
  

installation de - broyage, 
concassâge, criblage, mélanges 
de pierres cailloux, minerais et 
autres. * produits ‘ © minéraux 
naturels-ou artificiels     

Puissance installée des machines 

‘Groupe mobile de-dosagé + malaxeur + 
doseur pondéral + silos + tapis + sauterelle |2515.1 ‘|A 
radbile 

Total : env 400 kW         

a) : Cls. = Classemchf : À = auforisation 
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ANNEXE 2 

EAU 

1. Points et conditions de prélèvement 

L'eau consommée provient du résean ALP-pour les besoins du pracess, et des bassins de 
décantation des eaux pluviales pour les autres besoins. 
IL n'y a pas de prélévement dans Les caux souterraines du dans les cours d'eau. 

2. Valeurs limites et surveillance des rejets 

Les effluents rejetés doivent être exempts : 

- de matières flottantes, 

-‘ de produits susceptibles de dégagei. directement on indirectement, des gx ou 
vapeurs toxiques, inflammables ou odorantes, 

— de tout produit susceptible de nuire à la conservation des ouvrages, ainsi que des 
matières déposables’ ou précipitables qui, directement ou indirectement, sont 
susceptibles d'entraver le bôn fonctionnement dés ouvrages. 

Les points de rejet en eau du site sont : 
-. le poinf de rcjet de la surverse du bassin d'eaux pluviales de 2 000 m°: fossé 

rejoignant Ie ruisséau le Mainant, 
— © le point de rejet des eaux pluviales de l'aire de stationnement des éngins : réseau de 

fossés périphériques équipés d'un boudin absorbant d'hydrocarbures au droit de la 
collecte dés eaux pluviales susceptibles d'être polluées aux hydrocarbures puis bassin 
ci-dessus équipé d'un filtre à paille ét d'un boudin absorbant anti-pollution. 

Les effluents. dé survèrse du bassin de 2 000-m° doivent respecter les. caractéristiques 
suivaites - 

= "le pHleët compris entre 6 et 8 ; 
- les matières en’ suspensions totales (MBST) ont une concentiation instantanée 

inférieure à 50 mg/l et une concentration moyenne 24 heures inférieure à 30 mg/l 
Comme NF EN 872), 

= les hydrocarbures ont une concentration inférieure à [mg/l (norme NF EN ISO 9377-2 
etNF EN ISO 11 423-1), 

+ "la déménde chimique en oxygène sur effluent non décanté (DCO) a une concentration 
instantanée inférieure à 50 mg/l ct unc concentration moyenne 24-heures-inférieure à 
30 mg/l (norme NFT 90.101) ; 

=! la demando biologique en oxygèrie (DBOS) a une concentration instantanée inférieure 
à 10 mg et une concentration moyenne 24 heures inférieure à 6 mg/l (norme NE.EN 
189$-1 où 1899-2) 

3: Contrôles des rojcts 

3.1 - Dans ks 3 premiers mois de l'exploitation, une mesure est effectuée par un 
organisme choisi en accord avec l'inspection des établissements classés, lors d'une période 
pluvieuse, Ce contrôle portera sur les rejets et paramètres suivants :



  

  

Points de mesure 
point de rejet du bass d'eaux pluviales. "pH, MEST, HCT, DCO, DBOS 
point de réjet en sortie du bassin avec boudin |pH,MEST, HCT 
absorbant   
  

  

3:2 - Les résultats des contrôles sont transmis à l'inspecteur des installations classées dés 
réception du rapport pour les contrôles visés au point 3.1. 

3.3- La transmission des résultats des contrôles visés est accompagnée de commentaires : 

- sur les dépassements constatés et leurs causes 
- sur les actions correctrices-priscs ou envisagécs 

VU POUR ÊTRE ANNEXÉ A L'ARRÊTÉ 
PRÉFECTORAL OÙ. 2 7 DEC, 29h 
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ANNEXE 3 

© NUISANCES SONORES 

x Points de mesures 

“ Les zones à émergenée réglementée les plus proëhes sont : 

2: 

Niveaux limites de bruit 

Valeurs limites à respecter 

Maison Colombin à 150 m au Nord-Est 
Les Boudes à 150 m eu Sud-Est 
Le pont des Avauges À 300 m au Sud-Ouest 

Les niveaux limites de bruit ne doivent pis dépasser en limite de propriété de l'établissement 
Les valeurs suivantes pour les différentes périodes de la journée : 
  

  

    

PÉRIODE DE Te PÉRIODE.DE NUIT 
PÉRIODES (sauf dimanches et jours aan sur A7 fe D Cainsi que dimanches et jours fériés) 

Niveau sonore mie 70 dB(a) 60 aB(A)   
  

Valeurs te, mergemce 

Les émissions sonores ducs aux activités des installations ne doivent pas engendrer une 
émergence supérieure aux valeurs admissibles fixées dans le tableau ci-dessous, dans les 
zones à émergencé réglementée : 

  

  

        
  

Niveau de bruit ambiant existant dans | _ Émergence admissible pour la | Émergence admissible pour la 
les zones À émergence réglémentée | période allant de 7ha22h. | “période allant de 22h à 7h, 
Ginlvant Le bruit de l'établissement) | : sénf dimanches et jours fériés | ainsi que les dimanches ot 

jours fériés 
Supérieur à 35 dB(A) et inférieur ou 

égal à 45 éB(A) SARA) Ada) 

Supérieur à 45 dB(A) 5 dB(A) 3 dB(4) 

3 Fréquerice des contrôles des mesures des nuisanecé soiores 
L'exploitant effectue un contrôle d'ambiance sonore au démarrage de l'activité, aux trois 
habitations situées. en zone d'émergence réglementée ‘permiettant ainsi ‘une adaptation 
éventuelle des conditions d'exploitation (positionnement des stocks de matériaux). 
Si des dépassements sont observés, l'exploitant renouvèle une campägne de mesures après 
avoir pris les dispositions nécessaires pour limiter les nuisances sonores. 
Les mesures sont réalisées sur une période. représentative de l'activité maximale du site 
{installations du site en marche, ct cireulation des engins).



4. ‘Franswuission des résultats 

Les résultats des contrôles sont transmis à l'inspecteur dés installations classées dés réception 
du rapport. 

La transmission des résullats des contrôles visés est accompagnée de commentaires. 

+ sur les dépassements constatés et leurs causes 
sur les actions correctrices prises ou envisagées. 

VU POUR ÉTRE ANNEXÉ A L'ARRÊTÉ 
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